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Quel dossier vous a le plus marqué en tant qu’avocat ?

Pendant près de deux ans, Me Charlotte PEREZ est allée à la rencontre de cinquante avocats pour dénicher l’affaire qui avait marqué 
leur carrière.

Sous le sceau de la confidentialité, elle a recueilli plus d’une centaine d’anecdotes drôles, touchantes, étonnantes, parfois bouleversantes, 
voire révoltantes, mais toujours pleines d’humanité racontées par celles et ceux qui ont juré de défendre toujours avec dignité, probité, conscience, 
indépendance et humanité. Ce recueil inédit de témoignages étalés sur cinquante années de « barre » nous offre une vision protéiforme du quotidien 
d’avocats engagés, confrontés, chaque jour, au meilleur comme au pire de la justice.

Vous y retrouverez des procès qui ont marqué l’histoire comme celui de Ranucci, l’un des derniers condamnés à mort, de célèbres avocats comme 
Jacques Vergès, des hommes politiques comme Vladimir Poutine ou encore des actes courageux d’avocats qui ont osé briser les conventions et 
braver la loi pour défendre, plus que leur client, leur idée de la justice.

115 anecdotes d’avocats drôles, originales et touchantes, retraçant 50 années de barre.PUNCH 
LINE

RÉSUMÉ

Le livre s’adresse au grand public.

Charlotte PEREZ est avocate au barreau 
d’Aix-en-Provence, où elle a prêté serment 
en 2016.

Proche des métiers de l’art, elle pratique 
le théâtre depuis l’enfance et s’adonne à l’écriture 
depuis quelques années. Brèves d’avocats se situe 
au croisement entre une passion pour l’écriture et un 
métier captivant.

AUTRICE
Quels sont les arguments pour vendre ce titre ?

- L’auteure est avocate au barreau d’Aix-en-Provence.
- Livre destiné tant aux professionnels du droit qu’au grand public.
- Des anecdotes réelles pour les amateurs de faits judiciaires.

ARGUS
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PLAN
MÉDIA

Médias et chaînes généralistes présentant des sujets de justice et droit
Chaînes télévisées nationales : TF1, F2, F3, M6, Euronews…
Radios nationales : France Inter, RTL, Europe 1, RMC…
Presse quotidienne nationale : Le Monde, Le Figaro, Libération…
Presse hebdomadaire d’actualités : Le Point, L’Express, Valeurs Actuelles, Society…
Sites internet : Huffington Post, Slate, Konbini, Brut…

Médias spécialisés dans le droit
Village de la justice, Le Monde du Droit, Quart d’heure de droit, Le petit juriste, Légipresse, Actu-Juridique, Legi Team…

Nous prévoyons d’informer 300 à 400 journalistes par le biais de notre attachée de presse Géraldine Clatot.

Nos relais influenceurs juridiques habituels (nombre d’abonnés par réseau)

Facebook Instagram Youtube Twitter
Curiosités juridiques 54 000 58 200 1 200 326 000

Jurixio 19 000 54 700 142 000

Fil Droit 115 000 17 500

Rémi Dandan 48 200 4 800

Juridiquoi 27 000

La petite pénaliste 30 200

Le droit en 5 minutes 1 300 3500 14 900
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Le fruit de nos entrailles
Une après-midi de plein été, une mère emmène ses cinq enfants à la plage. Elle vit dans les quartiers nord de Marseille et élève seule 
cinq frères et sœurs, dont deux jumeaux, après le départ du père pour une femme plus jeune. Elle trime pour faire vivre la petite 
famille et profite d’une journée « off » pour leur faire plaisir.

Le petit garçon trouve un pistolet à eau. Une fois rentrés dans leur appartement, le petit s’amuse avec son jouet dans la pièce que sa 
mère est en train de laver. Elle lui demande d’aller s’amuser en bas de l’immeuble.

Il descend, rencontre un grand bonhomme et lui lance : « Haut les mains ! » Il tire avec son pistolet à eau. L’homme sort un cutter 
et lui tranche la gorge. À cet instant précis, sa mère, prévenue par un sixième sens, se penche au balcon à et voit son fils. Ils se 
regardent et il articule : « Maman. » Un mot, une phrase, une femme. Pour dire « Maman à l’aide » ou « Maman, c’est fini ». Dans ce 
dernier souffle, il fait ses adieux à sa mère et meurt sur place.

Les enquêteurs retrouvent l’auteur, un homme peu équilibré en mal d’identité. À l’audience, il conteste sa culpabilité, alors même 
que ses empreintes et son ADN ont été retrouvés sur le cutter. Pendant le procès, j’assiste la mère de l’enfant. Arrive le moment où 
la mère de l’accusé est entendue. Elle explique qu’elle est née dans une famille bourgeoise en 1946 juste après le débarquement de 
Normandie. À cause de sa couleur café au lait, on a toujours pensé qu’elle était soit l’enfant d’un viol, soit d’une aventure adultérine. 
Sa famille ne veut pas d’elle et elle est élevée à l’ADAS. Elle ne connaît pas sa famille. Adulte, elle descend à Marseille et se marie 
avec un homme qui la quitte après la naissance de leur enfant, aujourd’hui l’accusé. Son enfant est en mal d’identité. Il ne sait pas 
d’où il vient, ne connaissant ni son père, ni les véritables racines de sa mère.

Pendant l’audience, alors que le président interroge le fils dans le box des accusés, cette femme métisse se lève et l’implore, 
désespérée : « Reconnais ce que tu as fait mon fils ! Peut-être qu’on va te pardonner. » Et son fils de lui répondre : « Sale pute ! Tu 
me trahis toi aussi ! » Alors ma cliente se lève à son tour, et les deux femmes s’enlacent dans un moment suspendu. C’était l’union 
de deux malheurs intimes. L’union de deux mères qui avaient perdu leurs fils. L’accusé a été condamné à vingt-cinq ans de réclusion 
criminelle. Frappé par cette déflagration, l’avocat de l’accusé et moi-même n’en sortirons pas indemnes. Nous tomberons tous les 
deux malades avant de nous rétablir, et de reprendre le cours des dossiers qui nous attendaient.

EXTRAITS
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Extraits 2 : Bouboulinette 
Un garçon tombe amoureux d’une jeune fille qu’il appelle 
affectueusement « Bouboulinette », en hommage à ses formes 
généreuses. Ils vivent ensemble, elle est très amoureuse mais 
elle a tendance à un peu trop aimer les garçons et il le sait. Il 
trouve un emploi en Bretagne, en tant que terrassier, pendant 
qu’elle reste dans le Sud de la France. Ne supportant pas 
l’éloignement, il la harcèle d’appels. Puis, il quitte son emploi, 
rentre à la maison, la fouille de fond en comble et finit par trouver 
une bague d’homme dans la salle de bain. Elle nie d’abord tout 
adultère, expliquant qu’elle appartient à un ami qui l’a dépannée 
pour de petits travaux, mais il la crible de questions et elle finit 
par reconnaître un moment d’égarement.

Lui veut tuer cet homme. Cependant, elle le manipule et 
l’encourage plutôt à tuer le frère de celui qui a recueilli ses 
faveurs, voulant épargner l’élu de son cœur, dont elle ne peut 
plus se passer. Ils mettent un plan en place : inviter la victime, 
lui cuisiner un plat de riz au curry, y dissimuler un somnifère et 
le tuer lorsqu’il dormira. Elle se rend chez le psychiatre, se plaint 
d’insomnies et récupère un puissant somnifère.

Arrive le fameux soir et les deux mettent leur plan à exécution. 
Une fois la victime endormie, le garçon essaye de l’étrangler 
mais n’y parvient pas. Alors, il saisit une batte de base-ball et 
lui explose le crâne. Soudain paniqué, prenant conscience de son 
acte, il appelle son père.

– J’ai fait une bêtise.

– Quel genre de bêtise ?

– Une grosse bêtise. J’ai un corps à enterrer.

Il le rejoint. Père et fils mettent le corps dans un sac de sport, 
le chargent dans la voiture et partent tous les trois à la Sainte-
Baume où ils l’enterrent.

Au bout de quelques jours, la disparition de la victime est signalée 
par ses proches. L’émotion est vive et une marche blanche est 
organisée. Le frère est catastrophé mais il ne connaît pas encore 
toute l’histoire.

Un an plus tard,  Bouboulinette  s’éprend d’un nouvel homme. 
Lorsque son petit ami l’apprend, il se procure une arme et tire 
sur la façade du nouvel amant. Bouboulinette comprend alors. 
Son petit ami va tuer la moitié de la ville. Elle se rend alors au 
commissariat et raconte tout. Elle les amène à la Sainte-Baume 
où le corps est retrouvé.

Le petit ami est condamné à vingt-cinq ans de prison, 
Bouboulinette à cinq ans dont une partie avec sursis, et le père à 
une peine plus légère pour sa participation.

EXTRAIT
INTRO
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Maître Vergès et ses chefs de file

« Il y a 100 ans on condamnait un militaire qui avait le tort d’être 
juif, aujourd’hui on condamne un jardinier qui a le malheur d’être 
maghrébin ». 

Maître Jacques Vergès

Nous sommes à la fin des années 90 et Maître Vergès est mis 
en examen à Nice pour avoir prononcé cette phrase à l’issue du 
procès d’Omar. Le Procureur ouvre une information pour avoir 
jeté l’opprobre sur la justice. Il faut savoir qu’au début du siècle 
on donnait 24h à tout justiciable pour maudire son juge après un 
procès. Aujourd’hui dès qu’on porte une critique sur une décision 
de justice on est poursuivi.

Maître Vergès désigne 33 avocats pour sa défense, dont moi. Il 
écrit au juge d’instruction : 

« Monsieur le juge, vous avez noté que j’ai des avocats noirs et 
des avocats blancs. Pour qu’une fois les noirs soient à égalité 
avec les blancs prévenez moi suffisamment à l’avance pour que 
je signe le chef de file de chaque catégorie ». 

Ce à quoi le juge lui répond : 

« J’ai bien noté que vous aviez des avocats noirs et blanc. Pour 
satisfaire aux conditions du Code de Procédure Civile, veuillez 
me désigner le chef de file de chaque catégorie ».

On se réunit pour définir la stratégie de la défense à adopter le 

lendemain pour un interrogatoire devant le Juge d’instruction. On 
désigne l’avocat « chef des noirs » et l’avocat « chef des blancs ». 
Je suis métisse, ce qui pose un vrai problème. Un confrère me 
lance :

Et vous, dans quelle catégorie on vous met ? 

Je réfléchis et je réponds : 

Je ne fais pas de différence entre mon père et ma mère donc je 
ne peux aller ni chez l’un ni chez l’autre. 

J’écris donc au Juge d’instruction : 

« Attendu que je suis historiquement mandingue par mon père 
et fondamentalement provençal par ma mère, veuillez me 
convoquer en qualité de chef de file des cafés au lait ».

J’ai finalement été le seul à continuer de l’assister et ça s’est fini 
par un non-lieu en raison du délai de prescription des poursuites 
de trois mois. Nous avions néanmoins diligenté plusieurs 
procédures, y compris devant le Cour de cassation, pour arriver 
jusqu’au non lieu.

EXTRAIT
INTRO
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Souvenir du procès Ranucci

Le procès « Ranucci » vous dit peut-être quelque chose ? Nous sommes en 1975. Christian Ranucci est accusé de l’enlèvement d’une 
petite fille âgée de 8 ans, Marie Dolorès Rambla, et de son meurtre. Les faits secouent l’opinion publique. C’est l’un des derniers 
procès où est requise une condamnation à mort et le climat est tendu, difficile, lourd. A cette époque, s’élève un mouvement fortement 
abolitionniste concernant la peine de mort. Je le sais, des enjeux importants vont se jouer à l’occasion de ce procès. 

Je suis jeune avocat et j’y vais dans le cadre de ma formation car il était à l’époque obligatoire d’assister aux audiences. J’ai aussi la 
curiosité de savoir comment ce type d’affaire se passe. Il y a un monde fou. Nous autres avocats parvenons à rentrer mais il faut jouer 
des coudes. Je vais au procès par intermittence mais j’assiste au réquisitoire de l’Avocat Général ainsi qu’aux plaidoiries des avocats 
de la défense : Maîtres Lombard et Le Forsonney. Ils se battent comme des lions pour leur client et plaident le coté monstrueux de la 
peine de mort, plus encore que l’absence de culpabilité de leur client.

Mais, dans les années 70, il y a beaucoup d’affaires sensibles avec des enfants qui sont tués et le climat s’en ressent. Pour autant, je 
ne crois pas à la peine de mort, vu le mouvement abolitionniste important. 

Le verdict tombe  : Ranucci, est reconnu coupable et condamné à la peine de mort. A l’énoncé du verdict, je me souviens des 
applaudissements dans la salle, comme s’il s’agissait d’un spectacle. Le jeune Ranucci, qui a alors une vingtaine d’année, est saisi et 
emmené en dehors de la salle d’audience. A l’époque, il n’y a pas d’appel possible. Un recours en Grâce est fait devant le Président 
Giscard d’Estaing qui, vu le dossier, refuse de lui épargner la peine capitale. Quelques temps plus tard, il est guillotiné. 

Ce procès me marque et marquera le cours du temps en devenant l’un de ces procès historiques.
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